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Amendement 292
Marco Affronte, Linnéa Engström
Proposition de règlement
Annexe I – partie A

Texte proposé par la Commission Amendement

[…] supprimé

Or. en

Amendement 293
Marco Affronte, Linnéa Engström
Proposition de règlement
Annexe I – partie A bis (nouvelle)

Texte proposé par la Commission

Amendement

A bis) Chalutiers pêchant le rouget de vase, le merlu, la crevette rose du large, le rouget de 
roche, la baudroie rousse, la baudroie commune, le merlan bleu, le poulpe commun, le 
pageot commun, le bar européen, la crevette mante, le capelan de Méditerranée, la sole 
commune et la langoustine dans la plateforme continentale, sur le talus supérieur et en eau 
profonde.

Type 
d’engin

Sous-
zones 
géograph
iques

Stocks 
concernés

Interval
les de 
profond
eur

Longueu
r hors 
tout du 
navire

Code du 
groupe 
d’effort

Chaluts 
(TBB, 
OTB, 
PTB, 
TBN, 
TBS, TB, 
OTM, 
PTM, 
TMS, 
TM, 
OTT, 
OT, PT, 
TX, 
OTP, 

Dans 
chaque 
sous-
zone 
CGPM 1, 
2, 5, 6, 7, 
8, 9, 10 
et 11

pour le 
rouget de 
vase, le 
merlu, la 
crevette 
rose du 
large, le 
rouget de 
roche, la 
baudroie 
rousse, la 
baudroie 
commune, 
le merlan 
bleu, le 

Platefor
me 
contine
ntale 
(100-
200 m)

< 12 m EFF1/M
ED1_TR
1

≥ 12 m et 
< 18 m

EFF1/M
ED1_TR
2

≥ 18 m et 
< 24 m

EFF1/M
ED1_TR
3

≥ 24 m EFF1/M
ED1_TR
4

Talus < 12 m EFF1/M
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TSP) poulpe 
commun, 
le pageot 
commun, 
le bar 
européen, 
la crevette 
mante, le 
capelan de 
Méditerra
née, la 
sole 
commune 
et la 
langoustin
e

supérie
ur 
(250-
400 m)

ED2_TR
1

≥ 12 m et 
< 18 m

EFF1/M
ED2_TR
2

≥ 18 m et 
< 24 m

EFF1/M
ED2_TR
3

≥ 24 m EFF1/M
ED2_TR
4

Eaux 
profond
es (500-
1 000 m
)

< 12 m EFF1/M
ED3_TR
1

≥ 12 m et 
< 18 m

EFF1/M
ED3_TR
2

≥ 18 m et 
< 24 m

EFF1/M
ED3_TR
3

≥ 24 m EFF1/M
ED3_TR
4

Or. en

Justification

Le CSTEP estime que «la plateforme continentale et le talus supérieur» pourraient être 
ventilés de manière plus détaillée dans toute la Méditerranée, et plus précisément, en trois 
zones/intervalles de profondeur dans lesquels les pêcheries ciblent des assemblages de 
poissons différents, à savoir la zone côtière (jusqu’à 100 m), le plateforme continentale (100 
à 200 m) et le talus supérieur (250 à 400 m)
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